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2003/0095(COD) - 14/01/2004 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La position commune assouplit dans une certaine mesure les exigences prévues par le réglement tout en
répondant intégralement aux objectifs du réglement propose par la Commission. Elle tient compte de
situations national es spécifiques sans affecter les besoins des utilisateurs. La Commission seraouverte a
toute demande de dérogation, & condition que I'Etat membre puisse justifier avoir commencé a adapter
effectivement les systémes statistiques nationaux selon les principes habituels prévus pour |'octroi detelles
dérogations. La Commission approuve pleinement les sept nouvelles dispositions introduites par le

Consell et exprime un avis favorable sur la position commune adoptée al'unanimité.
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